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 n° 172 623 du 28 juillet 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 mars 2016, par X, qui déclare être de nationalité turque, 

tendant à la suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 

4 février 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 mars 2016 avec la référence 

X 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 avril 2016 convoquant les parties à l’audience du 12 mai 2016. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. HARDY loco Me J.-Y. CARLIER, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 28 mai 2010, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980). 

 

Le 13 août 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable et fondée. Le 

requérant a été mis en possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers, 

dont la durée de validité a été prolongée jusqu’au 2 août 2014. 

 

1.2. Le 4 février 2016, sur la base d’un rapport administratif de contrôle, la partie 

défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant, qui lui a été 

notifié, à une date indéterminée. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée 

comme suit : 

 
« Article 7, alin[é]a 1: 

 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 

 

■ 8° s'il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en possession 

de l'autorisation requise à cet effet; 

 

Article 74/14 

 

■ article 74/14 §3, 3°: le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable revêtu d'un visa valable. 

 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de travail en noir par la police de Charleroi et le service de 

l'inspection sociale 

Le PV sera rédigé par l'inspection sociale 

[…] » 

 

2. Question préalable. 

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours à 

défaut d’intérêt dans le chef de la partie requérante, dans la mesure où « depuis l'entrée 

en vigueur le 27 février 2012 de l'article 7 nouveau de la loi du 15 décembre 1980, elle est 

obligée de donner un ordre de quitter le territoire lorsque l'étranger se trouve dans le cas 

visé au point 1° comme en l'espèce. Il résulte en effet de cette disposition que le ministre 

ou son délégué ne dispose d'aucun pouvoir d'appréciation et exerce dès lors une 

compétence liée s'il constate que l'étranger qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus 

de 3 mois ou à s'établir dans le Royaume, se trouve dans les cas visés au 10, 2°, 5°,11° 

ou 12°, de l’article 7, alinéa 1er, de la loi. Il en résulte que l'annulation de l'acte querellé ne 

pourrait fournir un avantage à la partie requérante, la partie requérante ne prétendant pas 

et ne démontrant a fortiori pas disposer des documents requis à l'article 2 de la loi, la 

partie adverse n'aurait pas d'autre choix que de prendre un nouvel ordre de quitter le 

territoire motivé par ce constat. […] ». 

 

 

 

En l’espèce, le Conseil observe que l’obligation, dont se prévaut la partie défenderesse, 

n’est pas absolue dès lors que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que « 

Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de 
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l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un 

pays tiers concerné », et qu’en tout état de cause, une telle « obligation » prévue par la loi 

belge, doit, le cas échéant, s’apprécier à la lumière des droits fondamentaux consacrés 

par les instruments juridiques internationaux qui lient l’Etat belge. Il estime dès lors que 

l’exception d’irrecevabilité soulevée ne peut être accueillie. 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 7, 62, 74/13 

et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, de « la directive 2008/115/CE », des articles 3 et 

8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, « du principe général de bonne foi et de 

loyauté qui incombe à l’Administration, […] du principe général de droit de la 

proportionnalité et de sécurité juridique, […] du devoir de minutie et de précaution, du 

devoir de soin, des principes généraux de bonne administration (la gestion 

consciencieuse, le principe du raisonnable, et de l’erreur manifeste d’appréciation), […] du 

principe général de bonne administration notamment consacré par le droit national mais 

également à l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE, ce compris le 

respect des droits de la défense comme principe général du droit de l’UE (notamment le 

droit d’être entendu avant toute décision faisant grief au requérant) », et du principe audi 

alteram partem, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2.1. Dans une première branche, citant une jurisprudence de la Cour de justice de 

l’Union européenne, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir « violé 

le principe d’audition préalable », dans la mesure où « Dans un arrêt du 15 décembre 

2015, le Conseil d’Etat […] a rappelé l’obligation de respecter les droits de la défense en 

permettant à une personne amenée à faire l’objet d’une décision d’interdiction d’entrée 

d’être entendu. […]. Le même principe doit pouvoir s’appliquer par analogie à l’ordre de 

quitter le territoire, qui constitue une mesure d’éloignement, au sens de la directive dite 

retour. En l’espèce la partie défenderesse n’a pas permis au requérant de faire valoir ses 

observations quant à l’ordre de quitter le territoire qui lui est délivré, ainsi que sur les 

motifs de celui-ci. Le simple fait pour la partie défenderesse [sic] ne peut se contenter de 

faire référence au rapport administratif de la police, sans en tirer de conclusion, pour se 

dédouaner d’une telle obligation ». 

 

3.2.2. Dans une deuxième branche, la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte « d’éléments de la vie privée et familiale qui lui 

étai[en]t pourtant connu[s] », dans la mesure où « Le requérant a en effet introduit en date 

du 28 mai 2010 [sic], ayant été déclarée recevable et fondée. Le requérant y invoquait 

notamment l’existence d’une vie privée et familiale en Belgique. Ses frères et sœurs 

résident en effet à ses côtés en Belgique. Le requérant faisant également état de 

l’absence de lien avec son pays d’origine. L’existence d’une vie privée en Belgique est 

également renforcée par la longue durée du séjour du requérant en Belgique. […] ». 

 

 

 

 

3.3.1. A titre liminaire, en ce que la partie requérante invoque la violation de l’article 41 de 

la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, le Conseil observe que la Cour 

de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 

2014, qu’« il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse 
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non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux 

organismes de l’Union […] » (§ 44). Dès lors, le moyen manque en droit en ce qu’il est 

pris de la violation de cette disposition. 

 

3.3.2. Le Conseil rappelle que, si, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, la 

Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué que le droit d’être entendu « fait […] 

partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du droit de l’Union. 

Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts » (§§ 45 et 46), elle précise toutefois que « L’obligation de respecter les droits de 

la défense des destinataires de décisions qui affectent de manière sensible leurs intérêts 

pèse ainsi en principe sur les administrations des États membres lorsqu’elles prennent 

des mesures entrant dans le champ d’application du droit de l’Union » (§ 50).  

 

Il rappelle également que l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la 

transposition en droit belge de l’article 6.1. de la Directive 2008/115/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures 

communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier, lequel dispose que « Les États membres prennent une décision de 

retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur 

territoire, sans préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». Il résulte de ce 

qui précède que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la loi 

du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être 

entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable 

en l’espèce. 

 

Dans un arrêt, rendu le 11 décembre 2014, la Cour de Justice de l’Union européenne a 

indiqué que le droit à être entendu « la règle selon laquelle le destinataire d’une décision 

faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit 

prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de 

l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la personne 

concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou 

faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la 

décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. […]. Il résulte de 

ce qui précède que le droit d’être entendu avant l’adoption d’une décision de retour doit 

permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de manière à 

prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de 

manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son 

droit de recours. […] » (CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, Khaled Boudjlida, points 34, 

36-37 et 59) 

 

Partant, eu égard à la finalité de ce principe général de droit, l’autorité compétente doit, 

pour statuer en pleine connaissance de cause, procéder à une recherche minutieuse des 

faits, récolter des renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en 

considération tous les éléments du dossier (dans le même sens : C.E, 19 février 2015, n° 

230.257).  

 

3.3.3. En l’occurrence, le Conseil observe qu’il ne ressort nullement du dossier 

administratif que la partie défenderesse aurait invité le requérant à faire valoir, avant la 

prise de l’acte attaqué, des « éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans 

le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu ». Il 
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ressort par ailleurs de la requête, que, si cette possibilité lui avait été donnée, le requérant 

aurait fait valoir, notamment, l’existence d’une vie privée et familiale en Belgique.  

 

La circonstance que le requérant a été entendu par les services de police, lors de son 

contrôle, ne peut suffire à énerver ce constat. Il ne ressort, en effet, nullement des 

mentions figurant dans le rapport administratif de contrôle, visé au point 1.2., que le 

requérant a été interrogé sur les éléments susvisés, et ce, alors qu’il a été autorisé au 

séjour en Belgique, le 13 août 2012, et qu’il y séjourne depuis plus de trois ans. 

 

Partant, sans se prononcer sur lesdits éléments, le Conseil ne peut que constater qu’en 

ne donnant pas au requérant la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, 

son point de vue avant l’adoption de l’acte attaqué, qui constitue une décision susceptible 

d’affecter de manière défavorable ses intérêts, la partie défenderesse a méconnu son 

droit d’être entendu, en tant que principe général de droit. 

 

L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note d’observations, 

selon laquelle « le droit à être entendu n’est pas applicable, les faits ayant pu faire l’objet 

d’une constatation simple et directe puisque la partie requérante est en séjour illégal sur 

le territoire (et qu’elle ne critique absolument pas ce constat). […] la partie requérante 

reste en défaut de démontrer en quoi « la procédure administrative en cause aurait pu 

aboutir à un résultat différent », si le requérant avait pu exercer son droit â être entendu 

avant la prise de l’ordre de quitter le territoire attaqué, compte tenu notamment des 

développements consacrés ci-dessus à l’obligation de délivrer un ordre de quitter le 

territoire en cas de séjour illégal. De plus, la partie requérante avait la possibilité 

d’introduire une nouvelle demande de séjour et de faire valoir tous les éléments qu’elle 

jugeait pertinents à l’appui de celle-ci, ce qu’elle n’a pas fait. Elle n’a donc pas exercé son 

droit à être entendu. […]. Cette branche du moyen manque en droit. […] », et qu’ « A titre 

subsidiaire, il convient de constater que la partie requérante a fait l’objet d’un rapport 

administratif de contrôle d’un étranger et qu’elle a donc valablement été entendue par les 

services de police […] », ne peut être suivie, au vu des considérations qui précèdent. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris est fondé en ses première et deuxième 

branches, qui suffisent à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner 

les autres branches du moyen qui, à les supposer fondées, ne pourraient entraîner une 

annulation de cet acte aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. L’acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 4 février 2016, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juillet deux mille seize, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre,  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 

 

 

 


